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Numéro Libellé et prix unitaire en toutes lettres Euros
Prix Unitaire en 

chiffres

1.00 ***INSTALLATION DE CHANTIER / ETUDES***

1.01 AMENÉE ET REPLIEMENT DES INSTALLATIONS DE CHANTIER

Ce prix rémunère forfaitairement, la fourniture, la mise en oeuvre et la maintenance 

de l'ensemble des installations nécessaires à l'exécution des travaux.

Il comprend notamment : 

- les frais consécutifs aux sujétions proposées par le coordonnateur dans le cadre de 

la loi du 31.12.1993 n° 93-1418, 

- les fournitures, frais d'installation, de raccordement et d'entretien des baraques de 

chantier, WC, bureaux et salle de réunion, les frais de gardiennage et de clôture, 

- les frais d'amenée et de mise à disposition des divers matériels, les branchements 

aux réseaux divers, le piquetage complémentaire, 

- tous les aménagements nécessaires pour permettre l'accès des services de secours, 

des véhicules de collecte des ordures ménagères et la circulation des piétons dans 

les zones de travaux dans de bonnes conditions de sécurité.                                                                                                                                                                                   

- la rédaction du PAQ, procédures d'exécutions et toutes les pièces nécessaires au 

contrôle de la qualité sur le chantier, l'organisation du contrôle interne de la qualité, 

l'organisation et le fonctionnement du contrôle externe, tous les essais à réaliser par 

le contrôle interne et le contrôle externe spécifié dans tous les fascicules du C.C.T.P. 

(essais de portance, essais de réception et de contrôle réseaux d'assainissement, 

planche d'essais, éprouvettes béton, essais et reconnaissance de sol).                       

- La réalisation d'un constat d'huissier avec remise du rapport au MOE

- Ce prix rémunère en outre toutes les contraintes lièes à la crise sanitaire du COVID 

19, l'application du guide de préconisation de sécurité sanitaire de l'OPBTP, la prise 

en charge des EPI de protectetion COVID 19, la gestion des sous-traitants, la 

protection des tiers, l'adaptation des méthodologie de travail, les pertes éventuelles 

de cadences, etc,,, 

Ce prix sera payé en deux fractions à l'entrepreneur : 

- 60 % après l'amenée, le montage et la mise en place de l'ensemble des éléments 

précités, 

- 40 % après repliement de tous les matériels et installations, l'enlèvement des 

matériaux en excédent et la remise en état des lieux.
Forfait
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1.02 SIGNALISATION TEMPORAIRE DE CHANTIER

Ce prix rémunère forfaitairement, la signalisation temporaire de chantier nécessaire 

pour assurer la protection du chantier.  

Il comprend notamment : 

- l'établissement des plans définissant la signalisation temporaire de chantier à 

mettre en oeuvre aux différents stades d'avancement des travaux, ces plans étant 

soumis au visa du Maître d'Oeuvre ;

- la fourniture, l'amenée sur le site, la mise en place, l'exploitation, la surveillance, la 

maintenance et le remplacement s'il y a lieu, de jour comme de nuit, de l'ensemble 

des dispositifs de signalisation temporaire nécessaires ;

- les déplacements et mises en place successifs destinés à faire évoluer les dispositifs 

de signalisation temporaire pour les adapter, tant au phasage général des travaux, 

qu'au phasage ponctuel ;

- le repliement de l'ensemble des équipements en fin de travaux. 

Le règlement sera effectué à raison de soixante pour cent (60%), lorsqu'à la 

demande de l'entrepreneur, le Maître d'Oeuvre aura constaté que la réalisation de la 

signalisation et les dispositions prises pour son 

exploitation répondent effectivement à toutes les prescriptions du marché.

Ce prix sera payé en deux fractions à l'entrepreneur : 

- 60 % après l'amenée, le montage et la mise en place de l'ensemble des éléments 

précités, 

- 40 % après repliement de tous les matériels et installations, l'enlèvement des 

matériaux en excédent et la remise en état des lieux.

Forfait

1.03 MARQUAGE ET SONDAGE POUR REPERAGE RESEAUX EXISTANTS

Ce prix rémunère au forfait, le repérage sur site des réseaux existants et les sondages 

complémentaires nécessaires,

Ce prix comprend : 

- la réalisation des demandes de DICT 

- l'amenée sur le chantier du matériel permettant le sondage de réseaux divers 

existants pouvant gêner la réalisation des travaux projetés. 

- L'entrepreneur sera tenu de matérialiser au sol le passage des réseaux ainsi que 

leurs natures. 

- l'entrepreneur maintiendra visible tous les marquages des réseaux existants pendant 

toutes la durée des travaux, 

- le repliement du matériel et l'évacuation des déblais à la décharge de l'entreprise

- toutes les sujétions de mise en œuvre et de repérage.

Forfait
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1.04 PANNEAU D'INFORMATION

Ce prix rémunère au mètre carré, la fourniture et la mise en place d'un panneau 

d'information de chantier.

Il comprend notamment : 

- les terrassements nécessaires pour les massifs,

- l'évacuation des déblais à la décharge de l'entreprise,

- la fourniture du béton pour la réalisation des massifs,

- la fourniture du panneau type publicitaire et de son support, 

- la mise en peinture et la décoration fixée par le Maître d'Œuvre, 

- la mise en place et sa fixation, 

- l'entretien pendant toute la durée du chantier, 

- la dépose du panneau et la remise en état des lieux à la fin des travaux.

Mètre carré

1.05 PLAN D'EXECUTION

Ce prix rémunère au forfait, l'établissement des plans d'exécution, notes de calculs, 

plans de ferraillage etc. qui devront recevoir l’approbation du Maître d'Œuvre avant 

démarrage de chaque phase de travaux. 

Il comprend notamment : 

- deux tirages sur papier, 

- un CD Rom comportant l'ensemble des données numérisées mis au format DXF ou 

DWG.

Forfait

1.06 PLAN DE RÉCOLEMENT

Ce prix rémunère au forfait, l'établissement d'un plan de récolement à l'échelle de 

1/200 conformément aux prescriptions du C.C.T.P.

Il comprend notamment : 

- trois tirages papier (2ex MO, 1ex MOE)

- deux CD Rom comportant l'ensemble des données topographiques numérisées, mis 

sous forme de fichiers DXF et DWG.

Forfait

2.00 ***TRAVAUX PREPARATOIRES ET DEMOLITIONS***

2.01 DEBROUSSAILLAGE NETTOYAGE DU TERRAIN

Ce prix rémunère au forfait, l'abattage et le nettoyage du terrain.

Il comprend notamment : 

- l'arrachage des taillis, haies, broussailles, massifs boisés et arbres sur pied ou 

couchés, 

- l'extraction d'anciennes souches quelle que soit la circonférence mesurée au collet, 

- l'évacuation des produits à la décharge conformément aux prescriptions du 

C.C.T.P.

Forfait
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2.02 RABOTAGE DE CHAUSSEE

Ce prix rémunère au mètre carré le rabotage de la chaussée existante de la cour. 

Il comprend notamment : 

- le rabotage par engins mécanique de la couche de roulement par couche jusqu'à 8 

cm d'épaisseur, 

- le piochage des matériaux autour des émergences, 

- le tri et l'évacuation des matériaux inaptes au réemploi en décharge,

- le balayage y compris l'évacuation des produits en décharge, 

- toutes sujétions de travail à la main autour des ouvrages affleurants tels que 

bouches à clé, tampons de regards, etc.

Mètre carré

2.03
DEMOLITION DE MAÇONNERIE OU DE BETON.

Ce prix rémunère  au mètre cube, la démolition en fouille ou en élévation de 

maçonnerie de toute nature ou de béton ordinaire ou armé et des dalles bétons 

existantes dans les accès riverains.

Il comprend notamment : 

- la démolition au BRH ou au marteau piqueur du bloc,

- le chargement des gravats, 

- la découpe éventuelle des armatures au chalumeau, 

- leur évacuation à la décharge de l'entreprise tous frais de décharge compris.

Il tient compte des précautions à prendre pour ne pas ébranler les parties conservées 

et de toutes sujétions résultant de la présence des ouvrages des concessionnaires en 

(ou hors) service.

Mètre cube

2.04 DEPOSE DE BORDURES CANIVEAUX

Ce prix rémunère au mètre, la dépose de bordures ou caniveaux de toutes natures 

ainsi que leur fondation. 

Il comprend notamment : 

- la découpe éventuelle des revêtements à la scie, 

- les démolitions et terrassements complémentaires, 

- le chargement, l'évacuation à la décharge de l'entreprise,

- la découpe éventuelle des armatures au chalumeau, 

- la protection des ouvrages rencontrés, sans ébranler ni dégrader les parties 

voisines.

Mètre
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2.05
DEPOSE ET REPOSE DE PANNEAU DE SIGNALISATION

Ce prix rémunère à l'unité, la dépose (sur ordre du Maître d'Œuvre) de panneau de 

signalisation y compris la démolition des massifs d'ancrage et la repose aprés 

travaux.

Il comprend notamment la dépose soignée des éléments à récupérer, leur transport et 

le stockage au dépôt désigné par le Maître d'œuvre, l'évacuation en décharge des 

éléments non conservés et des autres produits résultant de la démolition.

- la reprise au dépôt et la pose des panneaux, y compris le massif d'ancrage,

- toutes les sujetions de dépose et de repose,

Unité

3.00 ***TERRASSEMENT ET COUCHE DE FORME***

3.01 TERRASSEMENT Prix principal

Ce prix rémunère au mètre cube de matériaux de toutes natures en place (volume 

mesuré = volume du vide laissé par l'extraction), l'exécution du terrassement en 

déblai puis de leur mise en remblai soit en merlon, en remblai courant, en dépôt 

définitif ou en décharge.

Il comprend notamment :

- les piquetages généraux et complémentaires,

- l'extraction, le fractionnement et/ou l'enlèvement des blocs > 150 mm et le 

chargement des déblais,

- le transport par les emprises du chantier quels que soient les distances, les 

itinéraires empruntés,

- toutes les prestations relatives au déplacement des terres y compris la réalisation et 

l'entretien des voies de circulation utilisées par l'entreprise,

- le déchargement aux lieux d'utilisation ou de dépôt,

- les frais d'occupation éventuels, relatifs aux dépôts provisoires,

- le réglage et le compactage en couches d'épaisseurs conformes pour l'obtention de 

merlon ou de remblai de plate-forme,

- le réglage définitif et le compactage du fond de forme,

- la protection contre les eaux de toutes natures pendant l'exécution des talus, plates-

formes, avec réalisation de fossés si nécessaire.

Outre ces sujétions il rémunère les difficultés de mise en oeuvre et de 

compactage : crête de merlon de largeur minimum 1 m et talus inclinés à 3/2.

3,01,1
TERRASSEMENT

DEBLAIS EVACUES A LA DECHARGE

Mètre cube

5/15 25-434-DCE-BPU Mignières-Rue aux Juifs-T2



Base

Numéro Libellé et prix unitaire en toutes lettres Euros
Prix Unitaire en 

chiffres

Commune de Mignières

Aménagement Rue aux Juifs - Phase 2
16 avril 2025

3.02 TERRASSEMENT EXECUTE MANUELLEMENT

Ce prix rémunère au mètre cube mesuré en place les terrassements exécutés à la 

main dans tous les types de terrain pour la découverte des réseaux enterrés 

conservés ou en service ou en tout lieu non accessible aux engins de terrassement ou 

effectués pour des raisons de sécurité.

Il comprend le chargement et l'évacuation des produits en décharge. L'application de 

ce prix ne peut être pris en compte sans l'accord préalable écrit du Maître d'œuvre.

Mètre cube

4.00 ***VOIRIE-ENROBE***

4.01 REGLAGE ET COMPACTAGE DU FOND DE FORME

Ce prix rémunère au mètre carré le réglage et le compactage du fond de forme 

terrassé, quel que soit le matériau en place, aux engins ou manuellement.

Mètre carré

4.02 FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE GEOTEXTILE

Ce prix rémunère au mètre carré, la fourniture et la mise en place de géotextile. 

Il tient compte de toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre 

correspondantes quelles que soient les largeurs à revêtir. Il comprend l'assemblage 

des nappes par recouvrements longitudinaux et transversaux qui seront effectués sur 

une largeur de 0,50 m, les retournements, les sujétions liées à la pente des ouvrages. 

Les surfaces de recouvrement ne seront pas comptées.

Mètre carré

4.03
FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE GRAVE NATURELLE

Prix principal

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de grave naturelle 

ou GNT.

Il comprend notamment :

- la fourniture de grave naturelle, 

- le chargement et le transport sur le chantier, 

- le déchargement et la mise en œuvre,

- l'arrosage (y compris fourniture de l'eau) et la scarification éventuelle, 

- le réglage et le compactage par couche de 0,20 m maximum. 

4,03,1
FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE GRAVE NATURELLE

GRAVE 0/31.5

Mètre cube

4.04 EXECUTION D'UNE COUCHE D'IMPREGNATION

Ce prix rémunère au mètre carré, l'exécution d'une couche d'imprégnation à 

l'émulsion de bitume à 65 % à raison de 400 g/m2 de bitume résiduel, sur les 

surfaces dont il a été convenu avec le Maître d'Œuvre, y compris un éventuel 

sablage. 

Il comprend également le balayage, toutes fournitures et sujétions d'exécution.

Mètre carré
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4.05 EXECUTION D'UNE COUCHE D'ACCROCHAGE

Ce prix rémunère au mètre carré, l'exécution d'une couche d'accrochage à l'émulsion 

de bitume, à la lance ou à la rampe, sur la surface de la grave bitume.

Il comprend notamment :

- le balayage mécanique avec balai métallique, le grattage éventuel et l'évacuation à 

la décharge de l'entrepreneur des résidus, 

- toutes les fournitures et sujétions.

Mètre carré

4.06
FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE BETON BITUMINEUX

Prix principal

Ce prix rémunère au mètre carré, la fourniture et la mise en œuvre de béton 

bitumineux sur trottoirs ou chaussées.

Il comprend notamment :

- la fourniture des composants granulaires et du bitume, nécessaires selon les études 

de formulation,

- la fabrication, le chargement,

- les frais consécutifs à l'installation et au repliement d'une centrale mobile ou à 

l'utilisation d'une centrale fixe et les frais de pesée,

- le transport et le déchargement à pied d'œuvre,

- la mise en œuvre au finisseur ou à la main, y compris toutes sujétions de réglage 

manuel, de découpe des enrobés pour les raccords ainsi que l'exécution des joints de 

scellement,

- les reprises nécessaires pour mises à niveau et adaptations des ouvrages (tampons, 

bouches à clé, etc.),

- le compactage et la signalisation.

4,06,1
FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE BETON BITUMINEUX

BETON BITUMINEUX SEMI GRENU 0/10 SUR 5 CM

Mètre carré

4,06,2
FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE BETON BITUMINEUX

BETON BITUMINEUX 0/6.4 NOIR SUR 5 CM

Mètre carré

4.07
FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE PAVES OU DALLES

Prix principal

Ce prix rémunère au mètre ou au mètre carré, la fourniture et la mise en œuvre de 

pavés ou dalles.

Il comprend notamment : 

- la préparation du fond de forme,

- la fourniture et la mise en œuvre de mortier sec dosé à 300 kg/m3 sur 4 cm 

d'épaisseur moyenne, 

- la fourniture et la pose de pavés ou dalles, 

- la confection de solin de rive au mortier dosé à 300 kg, 

- les joints au mortier dosé à 300 kg ou au sable fin,

- toutes les sujétions de pose et de coupes droites ou biaises à la scie diamant.
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4,07,1
FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE PAVES OU DALLES

DALLES PODOTACTILES 40 x 60

Mètre

4.08
FOURNITURE ET POSE DE BORDURES OU CANIVEAUX

Prix principal

Ce prix rémunère au mètre, la fourniture et la pose sur forme en béton de bordures 

ou caniveaux de classe U. 

Il comprend notamment : 

- la préparation de la forme et son compactage, 

- le béton de fondation, les dés, 

- la fourniture et la pose de fers longitudinaux (Ø 8), 

- la pose des éléments préfabriqués de bordures,

- la confection des joints en mortier de ciment tirés au fer, 

- les sujétions relatives à la réalisation des courbes,

- toutes les sujétions d'exécution.

4,08,1
FOURNITURE ET POSE DE BORDURES OU CANIVEAUX

BORDURES TYPE P1

Mètre

4,08,2
FOURNITURE ET POSE DE BORDURES OU CANIVEAUX

BORDURES TYPE T2

Mètre

4,08,3
FOURNITURE ET POSE DE BORDURES OU CANIVEAUX

CANIVEAUX CS1

Mètre

6.00 ***ASSAINISSEMENT***

6.01 OUVERTURE DE TRANCHEE POUR ASSAINISSEMENT  

Ce prix rémunère au mètre cube, l'exécution de tranchées pour la pose de la 

canalisation d'assainissement. 

Il comprend notamment :

- le terrassement proprement dit quels que soient le mode d'exécution et la nature 

des terrains rencontrés, la mise en cordon des terres,       

- le dressement et l'entretien des parois, 

- le blindage et l'étaiement des fouilles en fonction de la législation du travail en 

vigueur, 

- l'épuisement des eaux de toutes natures quels que soient leur débit et provenance, 

- le sable pour l'enrobage des canalisations,

- le remblaiement des tranchées avec les meilleurs terres de déblais compris 

compactage, 

- l'évacuation des terres en excédent et des produits de démolition à la décharge de 

l'entreprise, 

- toutes sujétions liées à la présence de réseaux concessionnaire.

Mètre cube
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6.02
PLUS VALUE POUR REMBLAIEMENT EN GRAVE NON TRAITEE 

Tranchée assainissement

Ce prix rémunère au mètre cube, la plus value occasionnée sur le prix d'ouverture de 

tranchée pour le remblaiement des tranchées en matériaux d'apport.

Il comprend notamment:

- l'évacuation des déblais à la décharge de l'entreprise,

- la fourniture et le transport de grave non traitée 0/31,5

- la mise en place et le compactage par couches de 0.20 m d'épaisseur

Mètre cube

6.03
FOURNITURE ET POSE DE CANALISATION

Prix principal

Ce prix rémunère au mètre, la fourniture et la pose en tranchée de canalisations 

d'assainissement. 

Il comprend notamment :

- la préparation du sol, 

- la correction et le réglage du fond de fouille, 

- la fourniture, le transport et le déchargement des canalisations sur le chantier, 

- la reprise des tuyaux stockés sur le chantier, 

- la fourniture et la confection d'un lit de pose à l'aide de sable ou gravillon 6.3/10 si 

le fond de fouille est très humide et enrobage jusqu'à 0.20m au-dessus de la 

génératrice supérieure du tuyau, 

- la confection des joints y compris les fournitures, 

- le raccordement sur canalisations existantes ou à établir, coupes de tuyaux, 

percements, reprise des cunettes, étanchéité, etc.,...

- le bouchonnage des canalisations en attente, 

- les épreuves afférentes aux essais pendant le chantier, 

- le nettoyage du réseau avant tests d'étanchéité et inspection télévisée.

Ce prix s'applique au mètre linéaire de canalisation sans déductions des regards et 

indépendamment de la profondeur de pose des canalisations.

6,03,1
FOURNITURE ET POSE DE CANALISATION

CANALISATION EN PVC Ø 100 CR8

Mètre

6.04
RACCORDEMENT SUR RÉSEAU EXISTANT

Prix principal

Ce prix rémunère à l'unité, le raccordement sur réseau existant.

Il comprend notamment :

- les terrassements complémentaires et l'évacuation des déblais à la décharge de 

l'entreprise,

- le percement de l'ouvrage existant en béton, y compris découpe des aciers à l'aide 

d'une carotteuse mécanique, 

- la dépose des conduites, les ragréages nécessaires, le scellement et le calfeutrement 

des tuyaux,

- la reprise de la cunette,

- l'étanchéité parfaite,

- toutes les fournitures éventuelles de raccordement (jonction souple d'étanchéité).
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6,04,1
RACCORDEMENT SUR RÉSEAU EXISTANT

CANALISATION Ø 100 PVC

Unité

6.05 REALISATION DE CANIVEAUX A GRILLE LARGEUR 15 CM

Ce prix rémunère au mètre, la fourniture et la mise en oeuvre d'un caniveau grille 

type ACO DRAIN système N100 des Ets ACO PRODUITS POLYMERES ou 

similaire. 

Il comprend notamment :

- les fouilles complémentaires de celles des tranchées, 

- l'épuisement des eaux de toute nature quels que soient leur débit et provenance, 

- le remblaiement des fouilles, y compris la fourniture des matériaux de 

remblaiement en grave non traitée 0/31.5, 

- les coffrages, 

- la fourniture, le transport et la mise en oeuvre des bétons vibrés, armés ou non, la 

fourniture, le transport, le façonnage et la mise en place des armatures, ou la 

fourniture, le transport et la pose des éléments préfabriqués, 

- la fourniture et la pose de la grille fonte C 250, 

- toutes sujétions résultant de la présence des ouvrages des concessionnaires en (ou 

hors) service, 

- le chargement et le transport en décharge, droits de décharge compris, des déblais 

excédentaires, 

- toutes sujétions d'adaptation au profil du projet et de toutes protections des 

ouvrages annexes.

Mètre

6.06
MISE A NIVEAU D'OUVRAGE

Prix principal

Ce prix rémunère à l'unité, le scellement et la mise a niveau d'élément de couverture 

sur ouvrage existant y compris toutes sujétions de descellement de l'existant.

Il comprend notamment : 

- la démolition du scellement existant, 

- la dépose et le stockage de l'élément de couverture,

- l'évacuation des produits de démolition à la décharge de l'entreprise, 

- la mise à niveau de l'ouvrage, 

- la reprise et la pose de l'élément de couverture, 

- toutes sujétions de mise en œuvre et de scellement au béton ou à la résine, 

- les ragréages éventuels,

6,06,1
MISE A NIVEAU D'OUVRAGE

TAMPON SUR REGARD 30 x 30 A 50 x 50 HYDRAULIQUE

Unité
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6.07
FOURNITURE ET POSE CANIVEAU PLAT REPRISE GOUTTIERE de type 

HYDROLINE ou similaire

Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la pose d'un caniveau plat de type 

Hydroline ou similaire, y compris toutes sujétions de raccordement à la descente de 

gouttière.

Unité

7.00 ***RESEAUX DIVERS***

7.06
MISE A NIVEAU D'OUVRAGE

Prix principal

Ce prix rémunère à l'unité, la dépose, le scellement, la mise a niveau d'élément de 

couverture sur ouvrage existant.

Il comprend notamment : 

- la démolition du scellement existant, 

- la dépose et le stockage de l'élément de couverture,

- l'évacuation des produits de démolition à la décharge de l'entreprise,

- la mise à niveau de l'ouvrage, 

- la modification de la feuillure et adaptation du regard, 

- la pose de l'élément de couverture, 

- toutes sujétions de mise en œuvre et de scellement au béton ou à la résine, 

- les ragréages éventuels,

7,06,1
MISE A NIVEAU D'OUVRAGE

CHAMBRE PTT    1 TAMPON

Unité

7,06,2
MISE A NIVEAU D'OUVRAGE

BOUCHES A CLE

Unité

7,06,3
MISE A NIVEAU D'OUVRAGE

REGARD DE COMPTAGE AEP

Unité

11/15 25-434-DCE-BPU Mignières-Rue aux Juifs-T2



Base

Numéro Libellé et prix unitaire en toutes lettres Euros
Prix Unitaire en 

chiffres

Commune de Mignières

Aménagement Rue aux Juifs - Phase 2
16 avril 2025

12.00 ***SIGNALISATION***

12.01
FOURNITURE ET POSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION

Prix principal

Ce prix rémunère à l'unité, la fourniture et la pose de panneaux de signalisation de 

prescription "Gamme petite " y compris les panonceaux M. 

Il comprend notamment: 

- les fouilles complémentaires, y compris évacuation des déblais à la décharge de 

l'entreprise,

- la confection du massif de fondation en béton, 

- la fourniture et la pose du fourreau en acier et moyen de serrage du poteau, 

- la fourniture et la pose des supports droit ou avec déport, 

- la fourniture a pied d'œuvre et la pose de panneaux de police et panonceau M y 

compris fixation,

- la réfection à l'identique à l'emplacement des supports,

- l'occultation des panneaux jusqu'à la mise en service,

- le dispositif anti-graffiti,

- la fourniture, la mise en place et le repli de la signalisation temporaire pendant les 

travaux de pose.

12,01,1
FOURNITURE ET POSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION

AB4 "Stop"

Unité

12,01,2
FOURNITURE ET POSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION

B6d "Interdition de s'arrêter"

Unité

12,01,3
FOURNITURE ET POSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION

C20 Passage piéton

Unité
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12.02
SIGNALISATION HORIZONTALE 

Prix principal

Ce prix rémunère au mètre, ou au mètre carré, la fourniture et l'application au sol de 

produit de marquage homologué de type résine thermoplastique, sur revêtement 

béton bitumineux. 

Il comprend notamment : 

- toutes les dépenses relatives à la fourniture, au transport et à la mise en oeuvre des 

matériaux, 

- l'implantation par pré marquage de la signalisation sur les revêtements, 

- le nettoyage de la chaussée et les protections nécessaires, 

- le séchage ou le réchauffage éventuel de la chaussée avant l'application, 

- l'effaçage éventuel des marquages existants, 

- l'évacuation des déblais à la décharge de l'entreprise,

- arrêt et reprise des interventions, 

- la fourniture et l'application de produit de marquage au sol pour bandes, 

- les sujétions de raccordement sur les marques existantes liées aux voies adjacentes, 

ainsi que les contraintes de circulation, 

- la fourniture, la mise en place et le repli de la signalisation temporaire pendant les 

travaux d'application.

12,02,1
SIGNALISATION HORIZONTALE 

Ligne continue 2 u (u = 5 cm) 

Mètre

12,02,2
SIGNALISATION HORIZONTALE 

Marquage surfacique blanc

Passage piétons, zébra, passage piétons, etc. 

Le mètre carré de peinture effectif

Mètre carré

13.00 ***ESPACES VERTS***

13.01 PREPARATION DU TERRAIN

Ce prix rémunère au mètre carré tous les travaux d'ameublissement mécanique fin 

du sol, en talus ou à plat, sur une profondeur de 0,40 m par passage de tracteur 

équipé de rotovator ou de moto-bêche ou manuellement pour les surfaces trop 

étroites pour être travaillées mécaniquement. Il comprend aussi le nettoyage  (dont 

désherbage chimique préalable) et l'épierrage soigné ainsi que l'incorporation 

homogène des amendements et engrais à l'ensemble de la terre végétale sur les 40 

cm travaillés (sol en place ou terre végétale mise en place). Il comprend également 

la reprise éventuelle des pentes pour leur raccordement aux bordures et revêtements 

sans risque d'éboulement. Conformément au C.C.T.P.

Mètre carré

13.02 FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE TERRE VEGETALE

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de terre végétale 

pour remplissage de trous d'arbres et sur surface à planter. Elle devra avoir 

l'agrément du Maître d’œuvre avant toute mise en place.

Mètre cube
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13.03 ENGAZONNEMENT RUSTIQUE

Ce prix rémunère au mètre carré, le travail du sol, la fourniture des graines et le 

semis sur zones à engazonner créées. Le mélange rustique pourra être du "Grands 

espaces" de chez TECHNIVERT ou "PRO24" de chez BARENBRUG ou 

équivalent,

Il comprend notamment :

- l'épierrage, 

- le règlement soigné, 

- le semis, l'enfouissage, le terreautage, 

- le compactage, l'arrosage, 

- les deux premières tontes,

Ce prix comprend également la protection provisoire par des filets ou barrières 

mobiles de surfaces engazonnées pour en interdire l'accès conformément au 

C.C.T.P.

Mètre carré

13.04
FOURNITURE ET PLANTATION D'ARBUSTES

Prix principal

Ce prix rémunère à l'unité, la fourniture, le transport, la plantation de l'arbre, les 

fertilisants, son éventuelle mise en jauge, la fourniture et la pose de trois tuteurs.

13,04,1
FOURNITURE ET PLANTATION DE PLANTE COUVRE SOL d'essences 

variées

Prévoir 2 couvre sol au m².

Euanymus Fortunei Odotarus (Fusain Rampant ), Lierre et le millepertuis ...etc .

Mètre carré
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13.05 ENTRETIEN PENDANT LA PERIODE DE GARANTIVE

Ce prix rémunère les entretiens des arbres, jeunes plants, arbustes et 

ensemencements, pendant l'année couverte par la période de garantie qui débute aux 

constats de reprise des plantations et des ensemencements, (l'entretien entre la 

plantation et ces constats étant dû par l'entrepreneur au titre des plantations et des 

ensemencements), conformément au C.C.T.P.. 

Il comprend notamment :  

- le retassement éventuel du pied des plants après une période de gel ou de vent, 

- l'élimination des adventices par simple arrachage et leur évacuation en décharge (à 

raison d'un passage par mois), 

- l'entretien phytosanitaire des plantes, y compris les traitements qui s'avéreraient 

indispensables, 

- les arrosages des plantations au rythme d'un passage minimum par quinzaine, 

- la taille de formation des arbres avec évacuation des produits en décharge, 

- la tonte du gazon, le désherbage et l'évacuation des produits en décharge effectués 

au rythme d'un passage tous les 15 jours en période de végétation (avril à octobre 

inclus) et d'un passage par mois en mauvaise saison et période de sécheresse (de 

novembre à mars inclus),

- le fauchage à raison de deux passages par an (et plus si nécessaire) des secteurs 

semés en trèfle ou en plantes hélophytes, le désherbage et l'évacuation des produits 

en décharge (un fin juillet après mise à graines, l'autre fin octobre pour garder un 

aspect soigner pendant l'hiver,

- l'élimination avec mise en décharge de toute branche morte et de tout détritus qui 

se présenteraient sur les espaces aménagés par la présente entreprise même s'ils n'ont 

pas été générés par l'entreprise ou par les aménagements réalisés,

- la vérification, remise en place ou remplacement des systèmes de tuteurage et 

d'attache des arbres,

- la vérification, remise en place ou remplacement des systèmes de protection

- la remise en place des paillages, agrafes et collerettes défectueux ou leur 

remplacement éventuel...

13,05,1 ENTRETIEN DES COUVRES SOLS

Mètre carré
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